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I. REMARQUES LIMINAIRES

1.
Le président, Michael Clapham (UK), ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs et en remerciant la délégation islandaise de leur hospitalité et de l’excellente organisation de la session. 

Le projet d’ordre du jour [180 CDS 07 F rév 1] et le compte rendu de la réunion qui s’est tenue à Funchal, Portugal, le dimanche 27 mai 2007 [135 CDS 07 F] sont adoptés.

II. EXPOSE DE BJÖRN BJARNASON, MINISTRE ISLANDAIS DE LA JUSTICE ET DES AFFAIRES ECCLESIASTIQUES, L’ISLANDE ET LA DIMENSION CIVILE DE LA SECURITE MARITIME 

2.
Björn Bjarnason parle de l’évolution des conditions de sécurité dans l’Atlantique nord et de ses conséquences sur la sécurité de l’Islande. Il rappelle qu’en mars 2006 les Etats-Unis ont annoncé leur décision de retirer leurs forces d’Islande au motif qu’aucune menace militaire ne pèse désormais sur le pays. Or, fait-il observer, la transition que connaît la région arctique aura des répercussions sur la stabilité politique et économique, ainsi que sur la sécurité de la région. Etant donné que les eaux de l’Arctique sont la seule voie de passage de la Flotte du Nord russe vers l’Océan atlantique, la région demeurera au cœur des réflexions stratégiques. Qui plus est, les changements climatiques pourraient se traduire par l’ouverture du Passage du Nord-Est vers l’Océan pacifique et par l’exploitation accrue des ressources naturelles. Le rôle que joue la région en tant que gisement d’énergie pour les Etats-Unis et l’Europe ne fera que renforcer sa valeur stratégique. Le trafic des tankers dans la région devrait considérablement augmenter dans un avenir proche, explique M. Bjarnason.

3.
M. Bjarnason souligne en conséquence l’importance d’une coopération accrue au sein de l’OTAN et avec les partenaires régionaux. L’Islande n’a toujours pas de force militaire propre et les deux piliers de sa politique de sécurité nationale demeurent l’accord bilatéral avec les Etats-Unis et la participation à l’OTAN. M. Bjarnason explique que, si jusqu’à présent la défense nationale, au sens traditionnel du terme, était au centre de la coopération américano-islandaise dans le domaine de la sécurité, l’accent est mis aujourd’hui sur la coopération civile et la sécurité intérieure, impliquant la coopération de l’Islande avec le service des garde-côtes américains, le FBI et les services des douanes et de l’immigration. La coopération avec l’Europe, fait-il remarquer, suit une évolution similaire. L’Islande a par ailleurs renforcé sa coopération avec des pays voisins et M. Bjarnason plaide en faveur d’un approfondissement de cette coopération grâce à la création d’un forum multilatéral nord-atlantique des services des garde-côtes.

4.
M. Bjarnason conclut que la mer de Barents et l’Atlantique nord ne manqueront pas de devenir l’une des zones économiques les plus dynamiques et une région d’une importance  capitale  pour l’Union européenne, les Etats-Unis et le Canada. Le devenir de cette région est une question transatlantique que seule une politique de sécurité ferme et réaliste de l’OTAN peut résoudre.

5.
Au cours des discussions qui suivent, le président interroge le ministre sur les conséquences de ces changements pour la protection des navires qui utiliseront le Passage du Nord-Est. M. Bjarnason répond qu’il s’agit là d’un problème important qui suscite beaucoup d’attention en Islande et parmi les pays de la région.

6.
Vitalino Canas (PT) demande quels sont les motifs pour lesquels l’Islande a décidé de ne pas se doter de forces militaires et quel est le statut des garde-côtes islandais. Etant donné le départ des forces armées américaines et la valeur stratégique accrue de l’Islande, il se demande si l’Islande envisage de renforcer sa collaboration et/ou association avec l’Union européenne. M. Bjarnason répond que l’Islande ne fait l’objet d’aucune menace militaire et que sa politique de sécurité vise à renforcer la contribution des acteurs civils à la sécurité de la navigation et des communications maritimes. Les garde-côtes islandais, explique-t-il, ont le statut et le rôle d’une force de police. Il fait également observer que, même si la région a désormais une valeur stratégique accrue en raison des préoccupations liées à la sécurité énergétique, l’Union européenne n’accorde pas suffisamment d’importance à l’Atlantique nord.

7.
Valeriy Bogomolov (RU) déclare que la Russie est confrontée à des menaces semblables de nature terroriste et organise des vols afin de surveiller les activités dans la région. L’Islande, suggère-t-il, devrait s’entendre avec la Russie pour établir une surveillance conjointe de ce territoire dans le cadre de l’Accord OTAN-Russie. M. Bjarnason répond que l’évolution des conditions de sécurité fait naître de nouveaux types de menaces et que les équipements nouveaux acquis par l’Islande sont destinés à des opérations civiles – recherche et sauvetage – et non à des fins militaires.

8.
Bruce George (UK) se dit préoccupé par l’attitude provocatrice de la Russie dans l’Atlantique nord, notamment par ses vols de reconnaissance le long des frontières des Etats membres de l’OTAN et fait part de sa déception face à la décision américaine de retirer ses forces du pays. Soulignant les efforts accomplis par l’Islande pour renforcer le contrôle civil sur ces questions, il fait observer qu’il faut éviter à tout prix de créer une situation qui rappelle la période de la Guerre froide. M. Bjarnason partage l’avis de M. George sur la situation actuelle dans la région.

9.
Jean Michel (FR) précise que même si, dans l’environnement de sécurité actuel, l’OTAN n’est pas prête de disparaître, la Russie demeure un acteur de premier plan et il est important de ne pas recréer les conditions de la Guerre froide.

10.
Lord Jopling (UK) s’interroge sur les intentions de l’Islande s’agissant des revendications de souveraineté sur l’Arctique au lendemain des déclarations et des initiatives engagées par le Canada, la Russie et la Norvège. Sa deuxième question concerne les ressources pétrolières et gazières que possède l’Islande dans ses limites maritimes actuelles. M. Bjarnason répond que l’Islande n’a aucune revendication s’agissant de la région arctique, étant donné qu’une telle revendication n’a aucun fondement juridique. Il fait par ailleurs état d’un accord conclu entre l’Islande et la Norvège destiné à explorer les ressources de la côte nord-est de l’Islande ainsi que d’un conflit relatif au plateau continental faisant intervenir l’Islande, le Danemark (pour les Îles Féroé), l’Irlande et le Royaume-Uni.

11.
Le président demande à M. Bjarnason de donner des précisions sur sa proposition visant à établir un forum Atlantique nord des services civils de garde-côtes pour surveiller la région. M. Bjarnason déclare que le dialogue sur cette question se poursuit et que l’Islande a déjà signé un accord avec les Etats-Unis visant à renforcer la coopération dans ce domaine.

III. EXPOSE DE BRENDA SHAFFER, CENTRE BELFER POUR LES SCIENCES ET LES AFFAIRES INTERNATIONALES, UNIVERSITE DE HARVARD, ET MAITRE DE CONFERENCES, UNIVERSITE DE HAIFA, L’ISLAM DANS LE CAUCASE

12.
Brenda Shaffer fait tout d’abord observer que les questions sur la religion ou sur les valeurs nationales que pose en général quiconque étudie un pays musulman sont importantes pour comprendre les habitants du pays, mais pas ses politiques. En Asie centrale et dans le Caucase, précise-t-elle, les considérations géopolitiques priment sur l’identité. En matière de politique interne, il y a une séparation entre l’église et l’Etat et des lois interdisent l’établissement de partis politiques ou d’écoles religieuses musulmans, même si cette interdiction ne s’applique pas aux minorités religieuses, notamment aux groupes juifs et russes orthodoxes, qui peuvent souvent établir des centres et des écoles qui leur sont propres.

13.
Mme Shaffer donne plusieurs exemples qui montrent très clairement que la religion n’a aucune influence sur la politique étrangère des Etats de la région. Elle déclare que le désir d’adhérer aux institutions euro-atlantiques a incité les Etats de la région à organiser leurs structures politiques en accord avec les demandes de l’Alliance ; qu’en Asie centrale les principales craintes sont liées aux Etats musulmans voisins ; et, que les sensibilités culturelles communes, qu’elles soient turques, chiites ou orthodoxes, ne se traduisent pas par des alliances communes. Mme Shaffer fait valoir que la République islamique d’Iran ne s’appuie pas sur des appartenances religieuses, prenant comme exemple la position de l’Iran sur les conflits du Haut‑Karabakh et sur la Tchétchénie. La politique que mène l’Iran dans la région et les politiques d’autres Etats obéissent à des intérêts économiques et de pouvoir.

14.
Mme Shaffer précise en outre que les Etats les moins démocratisés de la région sont plus à même de résister aux aspirations de la population qui réclament des politiques davantage fondées sur les particularités culturelles. Au sein des démocraties, les aspects culturel et religieux jouent un rôle plus important. Pour mieux comprendre la région, conclut Mme Shaffer, les analystes occidentaux devraient s’attacher à la géographie, au PIB et aux effectifs de l’armée, plutôt qu’aux identités culturelles et religieuses.

15.
Le président, répondant à Mme Shaffer sur l’absence d’éléments culturels dans les Etats moins démocratisés, fait observer que dans beaucoup de régimes autocratiques, ainsi que dans la plupart des plus anciennes sociétés occidentales, la religion et la culture ont de tout temps joué un rôle central.

16.
Barbara Haering (CH) évoquant l’un des arguments de Mme Shaffer, affirme que le désir d’intégrer « l’équipe gagnante » inspire les politiques de nombre des Etats en transition. Cette approche, fait-elle toutefois observer, ne semble pas être celle des Etats de l’Asie centrale, qui ne sont pas séduits par l’idée d’intégrer l’Union européenne. Elle se demande quel type de stratégie pourrait être utilisé pour promouvoir la démocratie. Mme Shaffer admet que les Etats producteurs de pétrole sont moins disposés à intégrer les institutions démocratiques, mais souligne le rôle de premier plan que joue l’OTAN dans les processus de démocratisation dans ces pays en appuyant les réformes dans le secteur militaire.

17.
Faisant remarquer que l’Iran et la Russie exercent une influence considérable sur les pays de la région, Ann McKechin (UK) s’interroge sur l’impact de ces deux Etats sur la démocratisation dans le Caucase. Sa deuxième question porte sur la future architecture de sécurité dans la région. En réponse, Mme Shaffer fait valoir que des pays en voie de transition démocratique ont du mal à régler des conflits territoriaux, lesquels, par voie de conséquence, constituent des obstacles à la démocratisation. La Russie est un partenaire clé pour déverrouiller les conflits régionaux, fait-elle remarquer, et il est crucial de montrer à la Russie qu’elle a intérêt à régler ces conflits.

18.
Raffi Hovanissian (AM) fait remarquer que l’OTAN devrait aider les républiques de la région à diversifier leur politique étrangère et s’interroge sur la corrélation entre la résolution des conflits, la religion et la démocratisation dans la région. Mme Shaffer explique que les Etats démocratiques sont en mesure de prévenir nombre de conflits internes, ce qui est plus difficile à réaliser lorsqu’un pays traverse une période de transition démocratique, notamment quand les autorités n’ont pas pleinement le contrôle de la société.

19.
Mihail Lupoi (RO) demande ce que pense Mme Shaffer à propos du Kosovo et du rôle de la religion dans ce cas particulier. Cette dernière répond en donnant l’exemple de la Turquie où le rôle de la religion n’a pas changé depuis l’arrivé au pouvoir d’un responsable ayant des convictions religieuses et fait observer qu’il y a beaucoup de Musulmans laïcs dans nombre de pays où la population est majoritairement musulmane.

20.
Gudrat Hasanguliyev (AZ), approuvant les remarques de Mme Shaffer sur l’Azerbaïdjan, reconnaît que son pays a encore de nombreux obstacles à surmonter sur le chemin de la démocratisation. L’Arménie, affirme-t-il, ne veut pas participer à des projets internationaux visant à développer la région et est devenue un bastion de l’influence russe dans la région. L’OTAN, d’après lui, devrait aider à résoudre les conflits dans la région. Mme Shaffer fait remarquer que les relations entre l’Arménie et l’Iran se sont grandement améliorées, comme en atteste une décision visant à construire un pipeline entre les deux Etats, de même que les relations entre la Russie et l’Iran. M. Hovanissian répond qu’il n’est pas constructif d’envisager le problème uniquement sous l’angle d’une opposition Iran-Russie et Turquie-Occident.

21.
Andrey Zhukov (RU) fait observer que la Russie n’a jamais eu de troupes dans le Haut‑Karabakh et que le conflit oppose l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Invoquant les dangers du séparatisme ethnique en Russie, Mme Shaffer rappelle que le pays est à même de régler des conflits régionaux dans le Caucase. La Russie, d’après elle, est également un acteur essentiel au règlement de la question du nucléaire iranien.

IV. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT GENERAL LE MONTENEGRO INDEPENDANT : PREMIER BILAN ET PERSPECTIVES D’INTEGRATION EURO-ATLANTIQUE [160 CDS 07 F], PRESENTE PAR VITALINO CANAS (PORTUGAL), RAPPORTEUR GENERAL

22.
Le rapporteur, après avoir rappelé brièvement la situation qui règne actuellement au Monténégro, félicite les parlementaires monténégrins pour les progrès considérables que le pays a accomplis en un peu plus d’un an. Il appuie les réformes que le pays a entreprises en vue de l’intégration à l’Union européenne et à l’OTAN. Cela étant, il met en évidence certains des principaux problèmes que le Monténégro doit encore résoudre, dont plus particulièrement l’adoption d’une nouvelle Constitution et la consolidation d’un état multiethnique qui fonctionne. Le statut final du Kosovo continue d’autre part à faire peser une menace sur la stabilité de la région.

23.
Veselin Sukovic, ambassadeur du Monténégro auprès de l’OTAN, après avoir rappelé les derniers événements survenus dans son pays, déclare que l’intégration euro-atlantique est au premier rang des priorités du Monténégro. Une autre priorité est la coopération régionale, dont notamment les relations avec la Serbie. M. Sukovic fait remarquer que son pays a tissé des liens avec diverses organisations internationales, à commencer par l’OTAN, et a adopté des lois sur les forces armées et la défense. Il annonce que son pays a l’intention de signer un Accord de stabilisation et d’association avec l’Union européenne et de conclure un Plan d’Action de Partenariat Individuel (IPAP) avec l’OTAN. Enfin, M. Sukovic souligne l’importance du projet de  rapport de la Commission et de ses conclusions qui recommandent que les Alliés soutiennent les efforts du Monténégro sur la voie de l’intégration euro-atlantique.

24.
Le président déclare que durant la visite effectuée cette année au Monténégro, la Commission a été impressionnée par les progrès accomplis dans le pays, tout en reconnaissant qu’il reste encore des problèmes à résoudre. Il pose des questions sur les principaux défis de l’intégration euro-atlantique. Le rapporteur évoque certaines questions qui font actuellement l’objet de discussions au Monténégro, telles que le nom de la langue, le drapeau et l’hymne national. Pour symboliques qu’elles puissent paraître, ces questions indiquent le mécontentement que les minorités nationales au Monténégro éprouvent envers la coalition au pouvoir. Il est important, fait remarquer le rapporteur, de parvenir à un accord sur la Constitution au sein du Parlement et non par voie de référendum. Un autre problème important, ajoute-t-il, est la lenteur des réformes du système judiciaire.

25.
Mikhail M. Kapura (RU), se déclarant très satisfait de l’objectivité dont fait preuve le projet de  rapport et notant que la Russie est en faveur de l’intégration du pays dans les structures euro‑atlantiques, suggère que le Monténégro devrait jouer un rôle plus important dans le processus de stabilisation dans les Balkans. Il pose également des questions sur les relations entre les pouvoirs publics et les différentes communautés ethniques. Le Rapporteur souligne l’attitude de conciliation du Monténégro et approuve l’idée qu’il devrait jouer un rôle plus important dans la région. Tout en précisant que les relations entre les pouvoirs publics et les communautés ethniques sont stables, il affirme que la stabilité à long terme devrait être garantie par l’adoption rapide de la Constitution.

26.
Le président demande quelle est la position du Monténégro sur le Kosovo. M. Sukovic répond que le Monténégro s’efforce de faire preuve d’objectivité dans ce dossier sensible. Il rappelle que durant les guerres de Yougoslavie, le Monténégro a ouvert ses frontières aux réfugiés. Il affirme que son pays est en faveur d’une solution pacifique et démocratique pour le Kosovo, avalisée par la communauté internationale.

27.
Marc Angel (LU), évoquant les élections présidentielles de 2008 au Monténégro, demande si les fonctions présidentielles seront modifiées avec l’adoption de la nouvelle Constitution. M. Sukovic répond que le rôle du président ne sera pas modifié et qu’il/elle continuera à être élu(e) par les citoyens et à représenter le pays.

28.
Stefano Stefani (IT) demande quelle est la proportion de Serbes et de Monténégrins au Monténégro. M. Sukovic répond que 33 % de la population du pays sont des Serbes d’origine et 43 % des Monténégrins d’origine. Il affirme néanmoins qu’ils sont tous citoyens du Monténégro.

Le projet de rapport général Le Monténégro indépendant : premier bilan et perspectives d’intégration euro-atlantique [160 CDS 07 F] est adopté.

V. PANEL DE DISCUSSION AVEC MARK M. LOWENTHAL, PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL, INTELLIGENCE AND SECURITY ACADEMY, ETATS-UNIS, ET HANS BORN, MAITRE DE RECHERCHE, CENTRE POUR LE CONTROLE DEMOCRATIQUE DES FORCES ARMEES DE GENEVE, RENSEIGNEMENT, TERRORISME ET LIBERTES CIVILES
29.
Mark Lowenthal rappelle que le terrorisme est un phénomène récurrent dans l’histoire politique moderne et une activité d’envergure mondiale. Les services de renseignement remplissent plusieurs rôles de premier plan dans le cadre de la lutte contre le terrorisme dont la prévention, la désorganisation, l’alerte et l’action offensive. Lorsqu’il fonctionne correctement dans une démocratie, le renseignement est un serviteur de l’Etat. Aux Etats-Unis, fait-il remarquer, l’opinion publique est en général plus sensible aux atteintes à la vie privée que l’élite politique et les mesures que les autorités ont prises pour renforcer la collecte de renseignements au lendemain des attaques terroristes du 11 septembre ont été assez modérées. Une autre attaque terroriste de grande envergure pourrait inciter la classe politique à exiger des activités de renseignement plus énergiques.

30.
M. Lowenthal fait valoir que pour gagner la guerre contre le terrorisme il faut cesser de la voir exclusivement soit comme une activité de police soit comme une activité du renseignement. Le fait que, en réaction aux attaques terroristes de 2001 contre les Etats-Unis, l’OTAN ait invoqué l’Article 5, donne à penser que nous avons affaire à une question de sécurité collective. Plus il y aura d’Etats qui agiront ensemble face au terrorisme, plus ils obtiendront des résultats et plus ils auront de poids sur les actions des uns et des autres. M. Lowenthal rappelle également que ceux qui vivent en dehors des systèmes démocratiques ont souvent tendance à sous-estimer le pouvoir de la démocratie, qui s’appuie sur des institutions plutôt robustes. Les victoires remportées aujourd’hui contre le terrorisme, conclut-il, feront qu’il sera moins nécessaire de limiter les libertés civiles à l’avenir.

31.
L’exposé de Hans Born traite du contrôle parlementaire du renseignement. D’après lui, la coopération accrue des services de renseignement au niveau international devrait s’accompagner d’un renforcement de la coopération internationale entre les organes de contrôle. M. Born explique comment, après les attaques du 11 septembre aux Etats-Unis et celles qui ont suivi aux quatre coins du monde, la coopération entre les Etats s’est nettement intensifiée et a porté pour la première fois sur un vaste ensemble de questions. La  plupart du temps, les organes nationaux de contrôle, fait-il remarquer, ne sont pas destinés à passer au crible la coopération internationale en matière de renseignement, n’étant bien souvent même pas autorisés à examiner ces questions.

32.
M. Born propose la «responsabilité en réseau» comme solution pour combler cette lacune. Il explique que sa proposition suppose une coopération plus active et un échange d’informations entre les organes nationaux de contrôle. Le dialogue, la formation et le contrôle conjoint en seraient les principaux éléments. Le réseau comprendrait des représentants des organes nationaux de contrôle parlementaire des services de renseignement, et le forum serait une enceinte transparente. Même si seuls les Etats dotés d’organes parlementaires chargés du contrôle démocratique des services de renseignement pourraient y adhérer, il serait possible que des parlementaires d’autres Etats y participent.

33.
M. Born admet toutefois que des obstacles de taille s’opposent à l’instauration de la responsabilité en réseau. Le renseignement, selon lui, demeure un domaine très secret et nombre de gouvernements répugnent déjà à doter les organes de contrôle de pouvoirs plus larges.

34.
Au cours de la discussion, Mme Haering déclare que la Suisse s’efforce d’établir un contrôle parlementaire des services de renseignement. Elle s’interroge toutefois sur la possibilité d’instaurer un contrôle parlementaire efficace étant donné les tâches bien définies des gouvernements. M. Born répond que le contrôle des services de renseignement ne relève pas exclusivement des parlementaires et devrait commencer par un contrôle au sein des services de renseignement. Il est difficile, reconnaît-il, de définir l’efficacité et l’efficience du contrôle, étant donné que les différents services de renseignement ont des fonctions et des domaines d’intervention qui leur sont propres. Il insiste également sur le fait que le contrôle parlementaire ne doit pas gêner le fonctionnement efficace d’un service de renseignement. M. Lowenthal ajoute que le contrôle financier est une question décisive. Le renseignement, souligne-t-il, est une activité peu efficiente, car elle est impossible à mesurer, et ce qui importe c’est l’efficacité.

35.
Roland Kortenhorst (NL), évoquant la différence entre les fonctions essentielles des parlements, qui doivent être transparents et rendre publiques les informations, et les services de renseignement, qui ont affaire à des informations hautement sensibles, se demande comment il serait possible de remédier à ce problème. M. Lowenthal souligne que la participation à des commissions chargées du contrôle parlementaire n’a pas grand-chose à voir avec une carrière de parlementaire en tant qu’homme politique et devrait être davantage vue comme un service public au sein du service public. Le renseignement, ajoute M. Born, ne se résume pas uniquement à des activités secrètes et le débat public contribue à légitimer les activités de renseignement.

36.
Lord Jopling s’oppose fermement à l’idée d’étendre le contrôle du renseignement aux parlements. Il est en outre très sceptique au sujet de toute tentative d’établir un contrôle international des services de renseignement. M. Born fait remarquer que la question du contrôle parlementaire du renseignement est désormais une notion courante dans la plupart des démocraties libérales du monde entier et qu’il existe bien d’autres domaines extrêmement sensibles, comme la santé et les communications, qui font l’objet d’un contrôle.

37.
Issa M. Kostoev (RU) pense, comme Lord Jopling, que les parlementaires ne doivent pas empêcher les services de renseignement de remplir leur mission. M. Lowenthal répond que la responsabilité financière est très facile à justifier ; il ne serait pas logique qu’un organe chargé d’attribuer des ressources ne puisse pas contrôler la façon dont ces ressources sont dépensées.

38.
Mme Haering demande si M. Born est d’accord avec l’idée de M. Lowenthal selon laquelle la coopération internationale en matière de contrôle parlementaire des services de renseignement doit se limiter à échanger les enseignements tirés de l’expérience et à des mécanismes. M. Born marque son accord et mentionne l’Assemblée parlementaire de l’OTAN comme modèle possible pour une organisation qui s’occuperait du contrôle des services de renseignement.

39.
Le président, faisant allusion à l’équilibre entre les libertés civiles et la lutte contre le terrorisme, pose des questions sur le contrôle en matière  d’utilisation de caméras de surveillance. Il demande également quels mécanismes pourraient garantir la sécurité des échanges d’informations au sein des instances internationales. M. Lowenthal indique que l’installation de caméras de surveillance est un processus sans grande contrainte et qu’il est communément utilisé pour la régulation de la circulation que la population accepte sans aucune réserve. S’agissant de la deuxième question, M. Lowenthal admet que le partage d’informations à l’intérieur d’un pays pose déjà des problèmes. Quant aux caméras de surveillance, M. Born donne l’exemple des Etats post‑communistes des pays d’Europe de l’Est qui ont établi un bon mécanisme de contrôle des services de renseignement afin de garantir que les informations recueillies ne sont pas utilisées contre leurs propres citoyens.

40.
A propos d’un commentaire selon lequel les parlements ne sont pas suffisamment sérieux pour avoir accès au renseignement, Jean Puech (FR) se dit convaincu qu’un contrôle parlementaire efficace du renseignement devrait empêcher la fuite d’informations. En réponse, M. Lowenthal cite Georges Clémenceau : « la guerre est une chose trop grave pour la confier à des militaires ». M. Born en profite pour féliciter la France d’avoir instauré en juin 2007 un contrôle parlementaire des services de renseignement.

VI. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT SPECIAL LE KOSOVO ET L’AVENIR DE LA SECURITE DANS LES BALKANS [163 CDS 07 F], PRESENTE PAR VITALINO CANAS (PORTUGAL), RAPPORTEUR SPECIAL

41.
Le rapporteur présente les principaux problèmes et enjeux que pose le règlement du statut final du Kosovo. Il fait le bilan des progrès accomplis au Kosovo depuis 1999, faisant observer que nombre de problèmes demeurent entiers. M. Canas déclare avec force qu’un règlement négocié est la meilleure solution pour parvenir à un Kosovo multiethnique stable. Il demande à toutes les parties en présence de travailler ensemble afin de garantir un règlement pacifique du statut du Kosovo et de se consacrer à l’avenir en oubliant les griefs passés. Il engage en outre la communauté internationale, et plus particulièrement l’Europe, à parler d’une seule voix sur le Kosovo. Enfin, il affirme que le Kosovo sera multiethnique, quel que soit son statut final, et que la protection des minorités est par conséquent cruciale.

42.
Marko Djurisic (RS) fait remarquer que le projet de rapport est assez objectif. Toutefois, il réfute l’argument selon lequel les déclarations relatives à l’indépendance du Kosovo ont créé une dynamique conduisant à ce résultat. A propos des négociations qui se déroulent actuellement sur le statut final du Kosovo, M. Djurisic affirme que la Serbie est prête à envisager une solution de compromis. Il fait remarquer que la situation actuelle fait peser une lourde responsabilité sur l’ONU et sur  la KFOR. M. Djurisic rappelle que la campagne de 1999 n’a pas été appuyée par l’ONU, et affirme que la Serbie ne considère pas le Kosovo comme une affaire spéciale, étant donné qu’elle ne veut pas créer un précédent en droit international. En dernier lieu, il se dit préoccupé par l’aggravation présumée de la corruption et de la criminalité organisée au Kosovo, ainsi que par la situation des minorités qui y vivent.

43.
Besim Dogani (l’ERY de Macédoine) fait remarquer que le dossier du Kosovo est très complexe et que Pristina et Belgrade sont les deux parties auxquelles il revient de trouver une solution, laquelle devra par ailleurs recevoir l’appui de la communauté internationale. Il souligne que la déstabilisation de la situation provoquerait un effet de dominos dans la région.

44.
Assen Agov (BG) propose, au nom de la délégation bulgare, plusieurs amendements au rapport.

45.
Le rapporteur rappelle que la Commission prévoit de se rendre à Pristina et à Belgrade au cours de l’année 2008 et qu’elle prendra en considération les informations recueillies lors de ces visites. Il accepte toutefois d’inclure deux des amendements proposés par la délégation bulgare.

Le projet de rapport spécial Le Kosovo et l’avenir de la sécurité dans les Balkans [163 CDS 07 F] est adopté, avec les amendements approuvés par le rapporteur spécial.

VII. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT SPECIAL LA PROTECTION DES INFRASTRUCTURES CRITIQUES [162 CDS 07 F], PRESENTE PAR LORD JOPLING (ROYAUME-UNI), RAPPORTEUR SPECIAL

46.
 Le rapporteur commence par remercier les délégations pour leurs suggestions en vue d’améliorer le projet de rapport. Il souligne que la protection des infrastructures critiques demeure une question de politique nationale. Néanmoins, compte tenu de la nouvelle donne en matière de sécurité et, en particulier, des menaces comme le terrorisme et le réchauffement mondial, la protection des infrastructures critiques est confrontée à de nouveaux enjeux qui demandent une approche concertée. Le projet de rapport fait valoir que les efforts en matière de coopération sont jusqu’à présent éparpillés et incohérents, et qu’il est arrivé que des initiatives soient concurrentes. La rivalité entre l’Union européenne et l’OTAN ne fait que compliquer la situation.

47.
Lord Jopling met en évidence les principales recommandations de ce projet de rapport. Tout d’abord, il est essentiel de favoriser un dialogue entre toutes les parties prenantes. Deuxièmement, l’AP‑OTAN a un rôle à jouer pour améliorer la coopération UE-OTAN, comme en témoigne la dernière visite à Bruxelles de la Commission. Troisièmement, il est urgent de protéger les informations sensibles concernant les infrastructures critiques. L’Union européenne prépare une liste d’infrastructures critiques dans tous les pays de l’UE ; une telle liste serait une aubaine pour les terroristes. Quatrièmement, il est impossible de protéger toutes les infrastructures, par conséquent les Etats doivent hiérarchiser la protection, avec l’aide du secteur privé. Cinquièmement, des partenariats public-privé plus efficaces sont nécessaires. Sixièmement, il est nécessaire de mieux comprendre les relations d’interdépendance entre les secteurs.

48.
Le rapporteur conclut en présentant plusieurs amendements fondés sur des observations de dernière heure qu’il n’a pas pu inclure dans le texte définitif du rapport. Il demande à la Commission d’approuver ces changements.

49.
Au cours du débat animé qui suit, Jane Cordy (CA) fait l’éloge du projet de rapport, qui couvre nombre de questions de premier plan. Elle constate avec satisfaction que la nécessité de renforcer la coopération, notamment la coopération internationale, est soulignée tout au long du projet de rapport. Les récentes pannes générales d’électricité en Europe et au Canada ont montré que deux facteurs sont essentiels dans ce domaine : la coopération, avec le secteur privé en particulier, et l’existence de plans nationaux. Elle demande ensuite si la Commission doit se pencher sur le problème de la sécurité énergétique.

50.
Dans sa réponse, le rapporteur souligne l’importance de la coopération au niveau international, et avec le secteur privé. Il est d’accord pour que la Commission se penche à l’avenir sur la question de la sécurité énergétique. Cela étant, la Commission devrait s’efforcer d’éviter de faire double emploi avec les travaux de la Commission des sciences et technologies.

51.
Ralf Stegner (DE) fait observer que le nouvel amendement soulignant le fait que les opérations militaires dépendent d’infrastructures critiques est, pour lui, davantage une évidence pratique que quelque chose pouvant donner lieu à discussion. Deuxièmement, il se demande si l’argument du rapporteur selon lequel il est nécessaire de protéger les informations critiques a été suffisamment entendu. Enfin, M. Stegner se demande s’il existe un consensus sur les méthodes et les paramètres à prendre en compte pour hiérarchiser la protection.

52.
Le rapporteur indique que les rapports de la Commission fournissent des informations fouillées qui peuvent être utiles aux experts ainsi qu’aux non-experts. Quant au besoin de protéger les informations critiques, il fait remarquer que certains gouvernements ont été horrifiés par la proposition de l’Union européenne d’établir une liste de toutes les infrastructures critiques européennes. Lord Jopling déclare qu’il espère que, une fois rentrés dans leur pays, les délégués feront remarquer à leurs gouvernements qu’une telle liste est une aubaine pour les terroristes. S’agissant de la dernière question, il répond que le consensus est de plus en plus large, mais que le processus est encore beaucoup trop lent.

53.
Francesco Martone (IT) se dit préoccupé par les idées que reflète le projet de rapport. D’après lui, l’OTAN étend ses missions et instaure des précédents dangereux. Utilisant l’exemple du paragraphe sur la sécurité énergétique, il souligne le fait que ce problème est traité presque exclusivement du point de vue militaire. Le projet de rapport, fait-il valoir, devrait au contraire se centrer sur les stratégies économiques qui permettraient de réduire la dépendance vis-à-vis des combustibles fossiles. M. Martone s’inquiète de la perception de la menace qui est mise en avant dans le rapport et, en particulier, de la façon dont il relie le terrorisme et la protection des ressources énergétiques. Par exemple, le projet de rapport assimile la guerre civile dans le delta du Niger à la menace que représente al-Qaida en Arabie Saoudite. Il craint qu’un tel usage inconsidéré de la notion de terrorisme n’encourage les pays où se trouvent les infrastructures à utiliser la menace du terrorisme comme justification pour supprimer toute opposition et faire taire les revendications de leurs communautés locales.

54.
Le rapporteur fait remarquer que le domaine du projet de rapport est beaucoup moins large que l’interprétation qu’en fait M. Martone. Il propose que la Commission examine certaines des questions soulevées par M. Martone à une autre occasion.

55.
Le président déclare que du point de vue de la sécurité énergétique, il y a une différence entre la mise au point de la technologie et l’application qui en est faite. La Commission des sciences et technologies aurait peut-être intérêt à examiner l’application des nouvelles technologies dans le domaine de l’énergie. Cela étant, la protection proprement dite des infrastructures critiques et des voies d’acheminement de l’énergie est un aspect qui peut être examiné par la Commission sur la dimension civile de la sécurité. Il propose que cette question soit soulevée lors de la prochaine réunion de la Commission permanente.

Le projet de rapport spécial La Protection des infrastructures critiques [162 CDS 07 F] est adopté, avec les amendements proposés par le rapporteur spécial

VIII. EXAMEN DES AMENDEMENTS ET VOTE SUR LE PROJET DE RESOLUTION LE ROLE DE L’OTAN EN MATIERE DE LA PROTECTION CIVILE [230 CDS 07 F] PRESENTEE PAR LORD JOPLING (ROYAUME‑UNI), RAPPORTEUR SPECIAL, ET PAR VITALINO CANAS (PORTUGAL), RAPPORTEUR GENERAL

56.
Lord Jopling déclare qu’il a reçu 12 amendements au projet de résolution et confirme qu’il est prêt à tous les accepter.

En l’absence de tout autre commentaire, le projet de résolution [203 CDS 07 F], ainsi amendé, est adopté à l’unanimité.

IX. EXAMEN DES AMENDEMENTS ET VOTE SUR LE PROJET DE RESOLUTION PROMOUVOIR LA STABILITE DANS LES BALKANS OCCIDENTAUX [202 CDS 07 F] PRESENTEE PAR VITALINO CANAS (PORTUGAL), RAPPORTEUR GENERAL

57.
Le rapporteur présente les principaux points du projet de résolution.

58.
Neuf amendements ont été soumis par les délégations. Ces amendements sont les suivants :

59.
Adoptés : amendement 8 (Zivkovic) ; amendement 9 (Canas) ; amendement 3 (Djurisic), oralement amendé par le rapporteur pour modifier l’alinéa 12.f. qui se lit ainsi « à épauler les négociations en cours sur le futur statut du Kosovo dans le cadre de la troïka du Groupe de contact et à s’efforcer de  parvenir à un règlement obtenu par consensus et avalisé par le Conseil de sécurité des Nations unies » ; amendement 1 (Cabras) ; amendement 5 (Djurisic) ; amendement 6 (Djurisic), amendé oralement sur proposition du rapporteur afin de modifier l’alinéa 15.c. qui se lit ainsi : « à s’engager à respecter et à protéger pleinement les droits des minorités, ainsi que le patrimoine culturel et religieux du Kosovo, quelle que soit l’issue du processus relatif au statut ».

60.
Rejeté : amendement 2 (Zivkovic).

61.
Retirés : amendement 7 (Zivkovic) ; amendement 4 (Djurisic).

Après le vote par paragraphe, le projet de résolution [202 CDS 07 F], ainsi amendé, est adopté.

X. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION SUR LA GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE ETAT ET RELIGION DANS LA REGION DE LA MER NOIRE [161 CDSDG 07 F] PRESENTE PAR BERT MIDDEL (PAYS-BAS), RAPPORTEUR

62.
Le président explique que le rapporteur, Bert Middel, n’a pas été en mesure de venir à Reykjavik, son vol ayant été annulé à la dernière minute. Il propose donc que, vu l’importance et la complexité de ce sujet, l’examen du projet de rapport soit reporté à la prochaine réunion de la Commission à Berlin, en Allemagne. 

Cette proposition est approuvée par la Commission.
XI. ACTIVITES DE LA COMMISSION EN 2007 ET 2008

63.
Le président informe la Commission des visites passées et des activités à venir de la Commission et de l’Assemblée en 2008. Le programme provisoire de travail de la Commission est adopté comme suit :
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XII.
ELECTION DES MEMBRES DES BUREAUX DE LA COMMISSION ET DE LA SOUS‑COMMISSION

64. Sous-commission sur la gouvernance démocratique

Rapporteur
Marc Angel (LU)

Commission sur la dimension civile de la sécurité

Vice-présidente
Jane Cordy (CA)

Vice-président
Jean Puech (FR)

Vice-président
Dennis Moore (US)

Tous les membres ré-éligibles des bureaux de la Commission et de la Sous-commission sont réélus.

XII.   Remarques finales

65.
Le président remercie la délégation islandaise, les orateurs, les interprètes et le personnel de l’AP-OTAN et lève la séance.

